
Commission Sportive Départementale  
Le 15 septembre à 19h00, au SurfSchool de St Malo, 

 
 
 
Présents:
- Germain TOUCHAIS SurfSchool 
- Denys SACRE ASPTT Dinard 
- Yannick LEBRUMANN ASPTT Dinard 
- Guy FERTIL SNBSM 
- Stéphane LEFEBVRE WC Dinard 
- Arnaud HILLION YC St Lunaire 
- Thomas LESINK CN Bainais 
- Jean-Michel ROULLEAU CN Bainais 

- Jean-Pierre PEREL CDV 35 
- Pascal SOMMIER CDV 35 
- Boris GALOPIN CDV 35 
- Philippe LOISEL EV Port Mer (excusé) 
- Loïc NIVELT ANCP Vitré (excusé) 
- Didier BUTAULT CN Rennes (excusé) 
- CN La Richardais (excusé) 

 
 
 
Rappel sur quelques points de règlement : 
Cf. tableau joint : 
 
- Les épreuves départementales d’automne se voient attribuées le grade 5A, et les épreuves de 
printemps le grade 5B. 
 
- Les épreuves du critérium départemental D3 ont le grade 5C. 
 
- Toutes autres séries de voile légère peuvent être accueillies sur une épreuve D2, à la 
discrétion du club organisateur qui doit le stipuler dans son avis de course. 
 
- le passage du niveau de pratique départemental au niveau régional est sous la responsabilité 
des CDV. 
 
Concernant le passage de la D2 de l’automne à la D1 du printemps, les clubs remplirons un 
formulaire de demande, disponible sur le site du CDV35, et à retourner entre la dernière 
épreuve D2 de l’automne et le 31 décembre. Le CDV35 communiquera la liste des coureurs 
conformément au règlement sportif de la Ligue Bretagne de Voile. 
 
Pour la sélection à la coupe D1, un quota de 50% du nombre d’inscrits dans une classe du 
championnat donne le nombre de place. Ces places sont réparties pour 70% sur le 
championnat et pour 30% sur la coupe D2. Les quotas sont arrondis à l’entier supérieur et une 
sélection obtenue sur le championnat sera validée par la participation à la coupe D2. Le 
CDV35 se réserve un droit d’arbitrage sur proposition du cadre départemental (après avis des 
entraineurs et consultants de série du CDV35). 
 
Pour le passage de la D3 à la D2, les règles sont inchangées. 
 
 
 
 
 
 



- La sélection des coureurs pour le championnat de France extrême glisse s’effectue 
maintenant sur les championnats départementaux d’extrême glisse (cf. ; règlement sportif 
LBV). Deux départements Bretons possèdent un championnat extrême glisse et les quotas de 
ligue sont répartis ainsi : 
   CDV 29   CDV 22  Total Ligue 
283 garçons   5    5   10 
283 filles   &       1 
Slalom 42   4    3   7 
 
Les coureurs d’Ille et Vilaine souhaitant se sélectionner pour le Championnat de France 
extrême glisse en aout 2010 à Ouistreham doivent prendre leur sélection sur les championnats 
des départements 22 et 29. 
Concernant l’Ille et Vilaine, des contacts ont été pris par les organisateurs de l’Emeraude Fun 
Cup pour intégrer ces épreuves au calendrier fédéral et les faire valoir comme épreuve de 
sélection aux championnats de France sur les quotas de la Ligue. 
 
Calendrier d’automne Championnat D2 2010 (Laser/PAV/Optimist/Cata). 
Il est rappelé aux organisateurs d’épreuves la nécessité de la déclaration et des retours de 
résultats auprès du CDV et de la FFV, dans les temps impartis. 
Le calendrier des épreuves D2/D1 est mis à jour sur le site du CDV 35 
 
 
Un point sur la Coupe de Bretagne 2010 les 19 et 20 juin en Ille et Vilaine 
Série et clubs organisateur : 
Catamaran, ASPTT Dinard 
Optimist et Open Bic, CN Rennes 
Windsurf, SurfSchool 
Dériveurs doubles, EV Port Mer 
Habitable, SNBSM 
Dériveurs solitaires, YC St Lunaire 
Handivoile et VRC, demande à la CCP Aubigné (Feins) et l’ANCP Vitré 
 
 
Merci à toutes les personnes présentes pour la richesse des échanges et bon début de saison. 
 



 


